CROCBAUGES PROJET DÉMÉNAGEMENT

Les objectifs du projet 

Ils sont à préciser pour pouvoir juger de la réussite du projet, avec comme critères possibles :

· l’amélioration des conditions de travail des salariés et les perspectives d’emploi

· le confort d’accueil des clients

· une offre plus congruente / éthique de BioBauges

· maintenir le résultat d’exploitation ?

· être un support d’animation ?

· …

L’importance relative des objectifs influe sur les choix de priorités dans les besoins à prendre en compte.

Les dimensions du projet

Plusieurs domaines d’action sont à prendre en compte :

· technique : conception thermique (chaud/froid, chauffage/clim), matériels, implantations, sécurité

· organisation : gestion flux clientèle, répartition des tâches, gestion des livraisons

· communication : visibilité du magasin, identification zone parking, info. clientèle, info producteurs et fournisseurs, support de comm.

· finances : chiffrages options, ressources en autofinancement , autres sources de financement ?

Le projet est aussi l’occasion d’améliorer l’existant.

L’organisation du projet

Nécessité de structurer l’organisation pour la préparation des actions et la clarté des décisions avec comme acteurs :

· la commission déménagement : elle est le lieu d’élaboration des besoins et solutions et de préparation d’un cadrage technique, financier et organisationnel ; le personnel du magasin est pleinement impliqué dans la commission et associé aux choix ; son fonctionnement est animé par un coordonnateur ayant la visibilité sur l’ensemble des actions à mener

· le conseil d’administration : il est le lieu de validation des options à retenir et décide le budget de l’opération

· les bénévoles : ils sont mobilisés suivant les besoins aux différents stades d’avancement

· les producteurs : ils ne sont pas partie prenantes des décisions, mais sont informés en temps voulus

La communication entre les différents acteurs est assurée par des supports accessibles à tous sur internet (liens à préciser). 
Un plan d’action est formalisé (qui fait quoi et quand) et mis à jour au fur et à mesure de l’avancement.

Le planning du projet

Il est extrêmement tendu, avec une date limite de déménagement fin mars 2018.

Les étapes clés (échéances indicatives) :

· pour 15 oct. : études des options thermique, priorisation des besoins, esquisses implantation

· pour 15 nov. : élaboration avant projet sommaire (APS) besoins et solutions et présentation au CA

· pour fin nov : avant projet détaillé (APD) ; nécessité nouvelle validation CA ?

· pour début déc. : lancement appels offres travaux

· pour fin fev. : réalisation des travaux, appros matériels

· pour 25 mars : implantations et plan détaillé pour le déménagement produits et matériels 

· W-end fin mars : déménagement du magasin actuel et remise en état avant nouvelle location par la mairie

Il serait pertinent de se garder une semaine de battement d’ici fin mars pour encaisser les inévitables incertitudes sur la réalisation des actions.

Par ailleurs, quel impact clientèle est-on prêt à gérer pour cette opération (fermeture sur une semaine …) ?

